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Question N° : 881 De M. Marc Le Fur ( Union pour un Mouvement Populaire - Côtes-
d'Armor )
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Texte de la question

M. Marc Le Fur attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des finances, chargé
du budget, sur le risque de réduction de la défiscalisation des dons effectués par les entreprises dans le cadre de la
loi sur le mécénat. En effet, grâce au mécénat d'entreprise, ce sont plus de 1,9 milliard d'euros qui ont été versés aux
associations en 2012 bénéficiant d'abord à 43 % à des actions sociales. Ce sont aussi de nombreuses associations
sportives (36 % du mécénat) et des associations culturelles (26 %) qui bénéficient ainsi du mécénat. Malgré un
contexte économique et financier difficile, les entreprises mécènes sont de plus en plus nombreuses à s'engager dans
le mécénat : on en dénombre 40 000 en 2012 dont 93 % de PME concevant leur engagement comme une belle
occasion de créer des liens avec les acteurs de leur territoire, pour le rendre attractif et rayonnant. Remettre en cause
les dispositifs fiscaux actuels présenterait ainsi le risque pour nombre d'associations de voir leurs budgets se réduire
drastiquement, ne leur permettant plus d'assurer leurs missions auprès des citoyens. Il lui demande ce que le
Gouvernement envisage de faire sur la fiscalité des dons effectués par les entreprises dans le cadre de la loi sur le
mécénat.

Texte de la réponse

  Les dispositions de l'article 238 bis du code général des impôts prévoient en faveur des entreprises une réduction
d'impôt égale à 60 % du montant des dons pris dans la limite de 5 du chiffre d'affaires, qu'elles versent à divers
organismes d'intérêt général, sous réserve du respect de certaines conditions tenant notamment au caractère de
l'activité exercée par l'organisme, aux critères de l'intérêt général (les organismes ne doivent pas exercer d'activité
lucrative, doivent être gérés de manière désintéressée et ne pas fonctionner au profit d'un cercle restreint de
personnes) et à l'absence de contrepartie en faveur des donateurs. Le Gouvernement est particulièrement attaché à
ce que les entreprises soient incitées à effectuer des dons en faveur d'organismes dont l'action au quotidien est
essentielle dans de nombreux domaines à la préservation du lien social. L'évolution de ce dispositif n'est pas à
l'ordre du jour. Par ailleurs, des travaux de réflexion sous l'égide de M. Gilles Bachelier, conseiller d'État, sont
actuellement menés sur les règles de territorialité applicables au régime fiscal du mécénat, en liaison avec les
acteurs du monde associatif concerné et avec l'appui des services de la direction générale des finances publiques,
afin de répondre aux difficultés et aux inquiétudes qu'a pu faire naître, à ce sujet, un projet d'instruction fiscale
soumis à consultation publique du 30 janvier au 29 février 2012.
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